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Plainte conte le batonnier

Par Molo, le 12/06/2021 à 15:00

Mon dépôt de plainte contre le bâtonnier

Et complices

Doit se faire auprès du procureur tgi du département

[quote]
les conditions générales d'utilisation du site indiquent que les messages doivent 
comporter des formules de politesse !!!

[/quote]

Par P.M., le 12/06/2021 à 15:27

Bonjour tout d'abord,

En tout cas le TGI n'existe plus, il est remplacé par le Tribunal Judiciaire...
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